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Hfart a soulevé un11 point assez curieux ait sujet de l'emploi des mots
notaire jmblie. il U prétendu que nous ne pouvions pas nous servir
du fameux sigle 'N.-P.. en.5signanit les actes, parce qjue la loi nous
appelle simplement : notaire.

La dernière sauté, celle des dames, a1 été proposée Ba . Be3r-
trand, étudiant en loi.

Enitre les diffhé rents discours, MMIý. W i-JProulx, Josephi Cirouard,
Nrise Forest, 1lleaui, 011:ira ]3avnes, ont d')nné des chiansons

qui ont été fort goûtées. "Les dleux notaires", de M. Girouard, et
"LeLs Montagnards", de, MMH. Fore.st et .Bleaui, ont été partieculière-
ment yrmarqués. (tu mê'me que "lThe Low-J3aek Car" deM.ye.
Un très boit orchestre a fait de la muisique pendant tout le dîner.

\Tous nec pouvons oublier non plns la poésie de circonstance com-
posée et récitée par M. Z~. Mnrnnotaire à ContrecSeur.

"Sous le rapp)ort dunmrel' xt-ii,de l'esprit de confrater-
nité,-de l'union, cette inaniflestation a cu tout l'éclat possible," dit là
.Minerve dr, ï févriur. '1t -%as a brillant funeittioii",ajoute la Gazette
de Montréal.

OBITUAIRE

A l'Hô(tel-Dlieu do Québec-, le 25 janvier 1899, à l'.*tge de 6.5 ans,
.est décédé Charles-liodrigne Miehbatd. notaire. Il aîvait été admis
à la p)rofession le 13 mai 1862. 31. Michaud, a été pendant plus de
vingt ans notaire (le la corporation des pilotes de i(tiébe..

-Est décédé àt la B3aie Saint-Patii le 29 décembre 1898. à l'âige de
60 ans, M. Josephi Perron, notaire. il avait été admis .11la profession
le 10 février 18.59. M. Perron était le greffier (lc 1: couir (lc cireui"

-Simpjle épitaphe, rniiasséc dans un cisnciiq're lc petite ville:
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R futf :zlaire e! r.qsz /hnni'4'c

A4insi .oifiI!
Pais dc counincntIuircsc, n'est-ce pas ?
Lcs clicfs.d'.iuvrc peuvecnt s'en pisser.

-Avis est donné qu'une rcquète a été présentée à Son Honneur lc licutenant-gou.
vcrnecur de la province de Québec, par Vincent Forticr, notaire, dcSanc.cols
tique, co:uité des Deux- Montagnes, district de Tcrrclbonnc, par laquelle il demande
le transfert cri sm faveur des minutes, répertoireci indecx de fcti .nteine Fortier, en
son vivant notaire public, du iniém lieu, cni vertu des dispositions dit codec du nota-
ial, (art. 36S5 S. I. P. Q).


